
Charte d’engagement
« Des entreprises en action pour la nature »

Notre raison d'être 
CONTINUUM est un club d’entreprises engagées pour la nature qui propose des solutions concrètes en faveur de la 
biodiversité et mobilise le monde économique pour la sauvegarde du patrimoine naturel. 

CONTINUUM mène et soutient des actions de terrain, mobilise les collaborateurs de ses membres et met en commun 
des moyens pour lutter contre l’érosion de la biodiversité. 

Rejoindre CONTINUUM c’est participer à une initiative unique en France et, avec d’autres entreprises, enclencher une 
dynamique collective pour la nature sur nos territoires.

Notre Vision
Les entreprises signataires de cette charte sont conscientes de leur responsabilité sociale et environnementale, du rôle 
majeur qu’elles ont à jouer pour la préservation de la biodiversité et le bien être des générations futures.

Dans l’esprit de la stratégie nationale pour la biodiversité, elles souhaitent ainsi s’engager dans une démarche 
volontaire pour faire évoluer la société dans ses pratiques environnementales et être vecteur de changement par 
l’exemple au travers d’actions concrètes en faveur de la biodiversité drômoise et ardéchoise.

Ces engagements prennent la forme d’actions individuelles au sein du périmètre même de chaque entreprise mais 
également d’actions communes via la création de CONTINUUM, club d’ « entreprises en action pour la nature », lieu de 
mutualisation, de convergence et d’ouverture, de mise en commun des forces pour porter haut la voix de la nature au 
sein de notre territoire...

Nos engagements individuels
Nous nous engageons aux côtés de la LPO AuRA Drôme-Ardèche à montrer l’exemple par la réalisation d’actions 
concrètes au sein de nos entreprises, en lien étroit avec nos collaborateurs, clients et partenaires.
Ces actions individuelles sont menées suivant au moins deux des trois axes suivants :

Axe 1 : Améliorer le cadre de vie de l’entreprise et en faire un refuge pour la biodiversité

Axe 2 : Intégrer la biodiversité à la démarche environnementale de l’entreprise

Axe 3 : Soutenir par le mécénat (financier, compétences, matériel) des actions en faveur de la nature drômoise et 
ardéchoise

Axe 4 : Sensibiliser, former et mobiliser les collaborateurs pour en faire des acteurs de la préservation de la biodiversité 
de leur territoire

Nos engagements communs - CONTINUUM

Nos entreprises s’engagent à devenir membre de CONTINUUM et, par son intermédiaire, à participer aux côtés des 
autres membres à la réalisation d’actions pour la sauvegarde de la nature au-delà du périmètre même de nos 
structures. Nous mettons en commun nos moyens, nos réseaux, nous mobilisons nos collaborateurs afin d’agir avec la 
LPO AuRA Drôme-Ardèche pour identifier et préserver la biodiversité drômoise et ardéchoise là où elle la plus 
menacée.

Nous sommes ambassadeurs de la 
biodiversité 

Par la signature de cette charte, nous 
devenons ambassadeur de la 
biodiversité drômoise et ardéchoise et 
valorisons autour de nous, auprès de 
nos partenaires, clients, réseaux, les 
actions menées au sein de notre 
entreprise mais également de 
CONTINUUM, dans l’objectif de 
poursuivre la mobilisation de la société 
en faveur de la nature. 

Je soussigné,

associe par la présente signature

l’entreprise

aux engagements de la charte.
Fait pour servir et valoir ce que de 
droit

A :
Le :




